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Demande de consultations présentée par les États-Unis 

 
 
 La communication ci-après, datée du 16 janvier 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation des États-Unis. 
 

_______________ 
 
 
 Vous trouverez ci-joint une notification concernant une demande de consultations avec le 
gouvernement de la République populaire de Chine, présentée conformément à la section 16.1 de la 
Partie I du Protocole d'accession de la République populaire de Chine, en vue d'arriver à une solution 
mutuellement satisfaisante au sujet de la désorganisation du marché causée pour les producteurs 
américains par les importations aux États-Unis de certains accessoires de tuyauterie en fer ductile 
originaires de Chine. 
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 Le 5 décembre 2003, les États-Unis ont demandé l'ouverture de consultations avec le 
gouvernement de la République populaire de Chine, conformément à la section 16.1 de la Partie I du 
Protocole d'accession de la République populaire de Chine, en vue d'arriver à une solution 
mutuellement satisfaisante concernant la désorganisation du marché causée pour les producteurs 
américains par les importations aux États-Unis de certains accessoires de tuyauterie en fer ductile 
originaires de Chine. 
 
 La demande de consultations a été présentée après que la Commission du commerce 
international des États-Unis (ITC) eut établi, conformément à l'article 421 de la Loi de 1974 sur le 
commerce extérieur modifiée (19 U.S.C. 2451), que certains accessoires de tuyauterie en fer ductile 
originaires de Chine étaient importés aux États-Unis en quantités tellement accrues et à des conditions 
telles qu'ils causaient une désorganisation du marché pour les producteurs nationaux de produits 
similaires ou directement concurrents (Enquête n° TA-421-4, Certains accessoires de tuyauterie en fer 
ductile en provenance de Chine). 
 
 Aux fins de son enquête, l'ITC a considéré que certains accessoires de tuyauterie en fer 
ductile étaient des accessoires de tuyauterie issus de fonderie en fer ductile (contenant 2,5 pour cent 
de carbone et plus de 0,02 pour cent de magnésium ou de magnésium et de cérium, en poids) avec 
joints mécaniques à emboîtement (en caoutchouc, étanchéité par compression) ou à collerette.  Étaient 
inclus dans cette définition les accessoires de tous diamètres nominaux et les modèles normaux et 
compacts.  Les produits visés par l'enquête sont classés sous le numéro de code statistique 
7307.19.3070 du Tarif douanier harmonisé des États-Unis (TDHEU). 
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